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LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le mardi. — adonneles nouvelles ^NGT-QDATRR HEURES avances journaux de laris.^ 

AY1S — MM. les Actionnaires du CENSEUR sont prévenus 

nue leur réunion annuelle aura lieu le jeudi 29 avril courant, 

à sept heures du soir, dans les bureaux du journal, rue des 

Céleslins, 6. ., , 

MM les Actionnaires absents sont pries de se faire représen-

ter dans la susdite réunion par un membre de la Société, en 

lui donnant une procuration spéciale. 
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PROJET DE LOI SALVANDY. | ^ 
M^MM&U6\ Il mkîeraJM» '""T ' . , .. , I if) 

(2« Article.) 

Dons un précédent article nous avons exprimé l'impression ! ^ 

première éprouvée à la lecture de ce projet de loi dont l'en- ! ^ 

semble ne présente que confusion, de ce projet illibéral etpé- I y 

dantesque. On pourrait, avec M. Saint-Marc Girardin, se con- I 

tenter de le qualifier ainsi. On pourrait s'amuser long-temps à j Jl 
en éplucher les erreurs, les contradictions, les passages ambi- j 
gus, les phrases obscures, et le corriger enfin comme la com- j £ 
position d'un candidat au baccalauréat. Mais si ce projet doit J 
être placé dans lé catalogue de nos lois, hâtons-nous de le dire, j jj 
aucune n'aura été plus funeste à la France; elle altérera pro- 1 

fondement la nationalité, et le ministre assume sur sa tète une J * 
grave responsabilité. I , 

Dans les bureaux de la chambre, la discussion a roulé sur les I 
certificats d'étude et de capacité , et principalement sur la I J 
composition des conseils grands et petits. Les députés s'inté- j 
ressent surtout aux états-majors et aux sinécures. I 

On a eompris que, pour être chargé de l'éducation des en- j 
fants, il ne suffit pas d'être innocent aux yeux de la loi, de j ( 

n'avoir subi aucune punition. M. de Quatrebarbes, ex-mili- J ( 

taire de 1828, dans sa sollicitude pour les congrégations, pré- J . 
tend «que la condition du baccalauréat exclut les hommes les j 
plus amis de l'enfance, que l'étude des sciences exactes est j 
incompatible avec cette tendresse de cœur qui gagne la con- I 
fiance des enfants. » Comment pourrez-vous expliquer, mon- I ' 
sieur le militaire, que le mathématicien qui a des enfants ne I ; 
sache pas les aimer aussi bien que l'homme auquel il est dé- ]

 1 

fendu d'être père? I 1 

Dans les bureaux, les députés ont été à peu près unanimes j : 

pour déclarer que ce projet diffus, confus, mauvais, doit être j 
repoussé ou profondément modifié. Quelques uns ont compris 1 
de quelle importance il est pour un état d'être maître de Tins- j 
truction publique.L'Etat ne doit rien abandonner au hasard, ni I 
permettre des essais irréfléchis. En fait d'éducation, des essais I 
peuvent compromettre non-seulement l'existence del'individu, I 
mais celle de l'Etat. Ils se sont attachés à discuter les préroga- I 
tives de l'Université ou du clergé, les avantages des collèges I 
ou des séminaires, sans paraître comprendre le danger auquel I 
s'expose l'Etat, et même le gouvernement, s'il abandonne à J 
une caste étrangère l'éducation d'une partie notable de la jeu- I 
nesse. Le clergé, en effet, veut se placer en dehors du droit I 
commun ; qu'il s'y place, qu'il y reste. Le devoir de l'Etat est I 
alors de l'y maintenir, de s'opposer à ses irruptions, de défen- I 
dre la nation contre les razzias d'âmes et d'argent. 

Une congrégation, quelle qu'elle soit, religieuse ou politi- I 
que, ne peut ni ne doit jamais être chargée de l'éducation de j 
la jeunesse. Un même esprit les anime toutes. Une condition 1 
de leur existence est l'immutabilité de certains principes. En 1 
Conséquence, elles s'isolent de la société, dont elles refusent de I 
suivre le mouvement. Si elles participent à ce mouvement vi- I 
1*1] c'est que la mort des fondateurs et des anciens membres I 
les force a en appeler de nouveaux, Mais la condition essen- I 
tieJ1 e de leur existence en tant que congrégation est toujours I 
l'isolement. Elles se séquestrent delà société générale; elles se I 
retirent en un point d'où elles puissent la dominer, car à leurs I 
yeux elle ne sera jamais qu'un bétail dont ils sont les éduca- j 
teurs. Confiez à une ou à plusieurs de ces congrégations l'é- I 
ducation d'une partie de la jeunesse, vous reconnaîtrez bientôt I 
qu'une partie de la nation appartient à un autre siècle , à un I 
autre peuple , à une autre caste; vous aurez introduit dans le I 
pays des éléments de division et de guerres civiles; vous aurez I 
une nation distincte dans la nation. Comment est-il possible 

que des hommes qui repoussent les idéés nouvelles, qui ne | 

marchent pas avec le siècle, puissent élever des jeunes gens 

Pour le temps actuel ; que des hommes qui occupent une po-

sition hostile à l'égard de la nation puissent former des ci-
toyens dévoués à leur patrie? 

(Vf, Vivien s'inquiète de l'admission des séminaristes au bac-

calauréat ; |1 craint que les séminaires n'aient plus de places 

l^ur ceux qui se destinent à la prêtrise. Soyez tranquille, on 
Cil

 fera de la place ; on agrandira, on multipliera les petits-sé
7 

biliaires. Nous en aurons plus que de casernes pour loeer nos 
soldatS- ■ : * ' ■ 

M. Dubois regarde l'inspection des évêques et des curés 

?°mme contraire à la liberté de conscience. Il a raison. Cette 

"'*pection, sans compter l'espionnage permanent , sera rigou-
reuse, minutieuse, fréquemment répétée. 

, M. Thiers s'en console en songeant que les pensionnats ecclé-

siastiques sont soumis aussi à la surveillance des autorités pu-

diques. Il est dans l'erreur. Cette surveillance n'a jamais été 
e

*ei cée, et si on inscrit les inspections dans la loi, en ce point 

I 0n ne l'exécutera pas. Quel est l'inspecteur qui oserait s'ex-

poser à la colère du clergé, et peut-être aux reproches de son 

ministre? Admettrons-nous, avec M. Thiers, que les petits-sé-

minaires ont été institués parce que, pour une fonction aussi °, 

spéciale que celle du sacerdoce, il faut une éducation spéciale? c 

Alors nous retombons dans les clergés <je l'Inde et du Thi- ^ 

bet. Que peut-il résulter d'une successicta- de générations sé- *j 
questrées dès la plus tendre enfance et élevées pour le sacer- 0 

doce , sans jamais apprendre à vivre au milieu de la société ? c 

Rien qu'un clergé ignorant si on le compare aux laïcs de la F 

même époque. Or, dans les prêtres comme dans le peuple, 1 

dit Massillon, l'ignorance est bien plus à craindre que les lu- s 

mières.
 f

 ; , 
On dit : Les élèves des petits-séminaires doivent avoir le 1 

droit de se présenter au baccalauréat si, après un certain
 1 

temps d'études, ils ne veulent plus embrasser le sacerdoce. Si ( 

l'éducation reçue au séminaire peut former des jeunes gens < 

pour toutes les classes de la société, on doit en conclure que 1 

l'instruction reçue dans les collèges d'où sortent des jeunes ' 

gens qui vont dé là aux écoles de médecine, de droit, des fo- ? 

rèts , des mines , pourrait aussi bien convenir aux jeunes 1 

gens qui entreraient au séminaire. Le séminaire serait l'école 

d'application pour le clergé. Les prêtres qui en sortiraient 1 

connaîtraient mieux la société qu'ils doivent éclairer et diriger. 

C'est là précisément le contraire de ce qu'on fait en France. j 

Mais ce n'est point une innovation ; on le pratique en d'autres 

pays dont lé clergé vaut bien le nôtre et dont la population est '' 

aussi attachée que la nôtre à la religion catholique. 

On doit procéder ainsi pour que l'église soit à sa place rela-

tivement à l'Etat. Elle ne doit être ni dessus, ni dessous, ni à ! 

côté, mais dedans. Dans toute autre position, l'un et l'autre 

courent des dangers. 

M. Thiers s'étonne que le gouvernement de juillet n'ose 

faire subir au clergé la loi que lui avait imposée le pieux 

Charles X. C'est .qu'il n'est personne de plus exagéré et de plus 

pusillanime que les faux dévots. Il demande ce qu'on gagnera 

à détruire les établissements particuliers et les collèges au pro-

fit des séminaires. On y gagnera la promesse d'une coopération 

active pour la destruction de toutes les libertés conquises dans 

nos deux révolutions. N'est-ee pas assez? « Paris vaut bien une 

» messe. » 
En terminant , rappelons aux amis de la paix, aux amis du 

pays, aux airiis de l'enfance, que l'instruction publique , dont 

l'Etat est toujours le chef, ne doit être dirigée ni par le clergé, 
ni par le ministère. Les ministres ne doivent pas souffler leurs 

passions politiques jusque dans les classes d'un collège. Ils ne 

doivent pas pouvoir, au gré de leurs préoccupations électo-

rales, suspendre, déplacer, exiler, destituer des recteurs, des 

proviseurs, des professeurs. Des ministres éphémères ne doi-

vent pas, au gré de leurs caprices, imposer des méthodes nou-

velles ou les livres de leurs favoris. Non , le bruit de nos pas-

sions gouvernementales ne doit pas retentir dans le sanctuaire 

de l'enfance, et les orages qui grondent sur nos têtes ne doi-

vent pas s'y faire entendre. Les établissements d'instruction 

publique doivent être placés sous la direction immédiate d'un 

corps composé d'hommes indépendants et éminentsdans toutes 

les branches des connaissances humaines , et d'hommes ayant 

pratiqué l'art d'élever et d'instruire la jeunesse. A cette condi-

tion seule la France conservera son rang et son influence dans 

la société européenne. 

A tous ceux qui ne veulent pas voir la nation française ex-

ploitée par une caste et dépérir sous le despotisme d'un pou-

voir occulte, nous rappellerons la conduite du parti ultramon-

tain dans cette affaire. * 

Après la révolution de juillet, les libéraux réclamèrent à plu-

sieurs reprises la liberté de l'instruction publique, et le parti 

ultramontain gardait le silence. À chaque réclamation le gou-

vernement répondait : « Patience! je prépare une loi, le mo-

ment n'est pas opportun » , car il ne voulait pas faire participer 

le parti libéral à la direction de l'instruction publique. Le parti 

ultramontain gardait le silence, parce qu'il n'était pas encore 

, prêta s'en emparer. Lorsque les pères jésuites eurent réorija-

I nisé leurs provinces, lorsque les séminaires eurent allongé les 

[ ailes de leurs bâtiments, lorsque les minimes, les lazaristes, 

| les sacrés-cœurs, les frères de la doctrine et tant d'autres eu-

j ren* élevé d'immenses collèges, lorsqu'ils eurent suffisamment 

exploité le budget et les fortunes particulières, oh ! alors ils ré-

clamèrent avec fureur la liberté de l'enseignement. S'adrcssant 

aux libéraux, ils leur dirent: « Vous devez réclamer avec nous 

c'est votre intérêt comme le nôtre. Vous ne voulez la liberté 

s
 que pour vous, nous la voulons pour tous ; nous sommes 

j plus libéraux, plus démocrates que vousl » 

Pendant quelques instants, le parti libéral se laissa prendre 

s
 aux démonstrations fallacieuses des hommes qui demandent la 

liberté pour mieux établir la servitude de la pensée. 

s
 II se rappela bientôt que Pie VII, alors évêque d'Imola, fit 

e
 retentir ces paroles du haut de la chaire : 

Les premiers chrétiens, mes chers frères, étaient tous démocrates. Les 

verdis morales sont la hase de net esprit de liherté, sans lequel aucun 

gouvernement ne peut êtr^s heureux. Oui, mes frères, soyez bons chrétiens, 

et vous serez hoas démocrates. Dieu favorisa les entreprises des anciens 

l- Romains, parce qu'ils étaient de parfaits républicains! 

é Les libéraux se rappellent aussi que, par sa bulle Sollicitudo 

U omnium du 7 août 1814, Pie VII fut le restaurateur des 
s- jésuites. 

Devons-nous être d'accord avec le Constitutionnel et dire 

que l'institution des frères dégénère en exploitation commer-

ciale, et que ces hommes, présentés par Y Univers, la Gazette 

c/eJLyoîietcompagniecommedesmodèles de désintéressement, 

d'abnégation, etc., tendent à devenir de véritables fabricants, 

des négociants, et à faire, sous le couvert de leur titre de 

communauté autorisée, une concurrence des plus actives à 

plusieurs branches de commerce? Telle est la question que 

nous nous proposons d'examiner froidement, sans passion, et 

sans aucun sentiment de haine. 

Tout le monde sait que les frères ont déjà le monopole des 

livres élémentaires, dits usages, et qu'à Tours, Limoges, Paris, 

Lyon et Lille, certaines presses ne sont occupées que pour le 

compte de la congrégation. Ce que tout le monde ne sait pas, 

ce sont les énormes bénéfices que ces pauvres frères réalisent 

au moyen de ce monopole. Mais ce n'est pas de cela que nous 

voulons nous occuper; nous parlerons de ce qui se passe spé-

cialement dans notre ville, sous nos yeux, et de ce dont le pre-

mier venu peut acquérir la preuve très facilement. 

Nous voulons signaler la réelle et nouvelle maison de com-

merce fondée par messieurs les frères de la montée Saint-Bar-

thélemy, n° 24, sous la raison sociale de frère PATAURIEN, chef 

des ateliers de l'école chrétienne. 

Quand nous disons maison de commerce, nous pourrions 

aussi bien dire fabrique; mais nous nous bornerons à la pre-

mière appellation, et nous poserons les questions suivantes : 

1° Est-il vrai que la congrégation des frères ait acheté une 

partie des marchandises de l'ex-fabricant d'ornements d'église, 

M. Didier-Petit, quai de Retz, n° 29, lequel n'a vendu que la 

suite de ses affaires à MM. Lemire, rue des Feuillants, n° 1, 

ses successeurs officiels? Et cela n'est-il pas tellement vrai, que 

le Testament de Louis XVI, tissé sur soie, et véritable chef-

d'œuvre que l'on admirait chez M. Didier-Petit, est aujourd'hui 

appendu dans les magasins des frères, près de la porte des bu-

reaux et caisse,avec d'autres spécimens de broderies et doru-

res? La congrégation n'a-t-elle pas acheté à M. Didier-Petit une 

forte partie de croix brodées or et argent pour chasubles , 

de draps d'or et d'argent pour ornements d'église, et enfin de 

tout ce qui concerne cette branche de l'industrie lyonnaise? 

2° A l'aide de ces marchandises, et guidés par les avis et les 

conseils de leurvendeur,les frèresn'ont-ilspoinlaohetéd'aulres 

produits similaires, et ne sont-ils point aujourd'hui' de vérita-

bles marchands d'ornements d'église, faisant bonne concur-

rence aux quarante et quelques maisons du même genre exis-
tantes à Lyon ? 

Ne vendent-ils pas des chasubles de tout prix, depuis le drap 

d'or et le velours brodé jusqu'à la simple étoffe soie et coton? 

Ne confectionnent-ils pas les chapes, les dais, les étoles, et tout 

ce qui est nécessaire au clergé? N'ont-ils pas Sur métiers, en 

ce moment même, des ornements d'église où le galon est tissé 
avec l'étoffe? 

Ne vendent-ils pas des tulles brodés pour les aubes cléricales 

et pour les autels,. des rabats, ceintures, etc., pour le clergé ? 

N'ont-ils pas un assortiment de draps de tout genre , assorti-

ment à faire honte à nos meilleures maisons de la rue Bàl-

d'Àrgent ? Ne vendent-ils pas de la toile, de la rouennerie , de 

la passementerie, de la bonneterie , des souliers, etc. ? 

5° N'ont-ils pas déjà un dépôt de marchandises à Avignon, 

en attendant qu'ils en aient dans toute la France, et que leurs 

Gaudissarls en soutane aillent voir/a praliqueP'Nc font-ils pas 

journellement des ventes et des offres de service aux prêtres 

de notre département et des départements voisins? Et, dans 

quelques années , n'auront- ils pas le monopole de la fabrica-
tion religieuse, si on n'y met bon ordre? 

4° Ne sont-ils pas déjà tailleurs, et ne confectionnent-ils pas 

les habillements de leurs quatre cents élèves ? Ne sont-ils pas 

boulangers , et ne font-ils pas le pain de ces mêmes pension-

naires en même temps que le leur propre? Ne. confectionnent-

ils pas les blouses , les paletots, les pantalons, les casquet-

tes, etc., et même n'est-il pas marqué sur un bulletin qui ac-

compagne toutes les pièces confectionnées qu'il y a cinquante 

centimes d'amende pour l'élève qui n'indiquera point exacte-
ment son numéro d'ordre au frère tailleur? 

Actuellement, pour être tailleurs, chemisiers, marchands de 

' draps, de rouennerie, de bonneterie, d'ornements d'église, de 

' tulles brodés, etc. , MM. les frères paient-ils des patentes, des 

contributions? Ont-ils toutes les corvées civiques dont sont 

! surchargés les négociants lyonnais, auxquels ils font cependant 
concurrence? 

Dirons-nous encore que non seulement ils font concurrence 

à la bourgeoisie commerciale, mais qu'ils en font une bien plus 

^ déplorable à la classe ouvrière? Dirons-nous que , pour occu-

per les bras de ses nombreuses recrues , la congrégation a 

monté bon nombre de métiers dans les bâtiments de la rue 

Saint-Barthélemy, et qu'elle accepte, au rabais les travaux de 

certains fabricants, qui trouvent leur compte à faire travailler 

* ces quasi-moines au détriment des ouvriers laïcs , lesquels , 

i, chargés de famille , ne peuvent se contenter d'un aussi faible 

is salaire qu'eux ? Pour nos chefs d'atelier , ce n'était pas assez 

delà concurrence profane, il fallait encore la concurrence sa-

o 1 crée des maisons religieuses... Vous ne vous doutiez pas de 
il ■ celle-là, bons ouvriers qui inscriviez sur votre drapeau : Mourir 

eu combattant, ou, vivre eu travaillant! 



Oui, on fait des élolres de soie, du damas, etc., chez les frè-

res , cl cela à quelques centimes meilleur marché par mètre- I 

que nos ouvriers de la Croix-Housse. Tout cela est encore nou- j 

veau et ne fait que commencer , mais nous ajournons à deux * 

ans les commerçants et les ouvriers que cela concerne et alors 

ils se souviendront, de nos observations d'aujourd'hui'; -seule-

ment il ne sera plus temps. . * 
 ———— ; . v'& I 

Voici en quels termes YEclaireur d'Indre-et-Loire rend , 

compte des exécutions qui ont eu lieu à Buzançais : 

Michot, Velluet et Bienvenu ont eu la tête tranchée, vendredi 16 avril, ' 
sur la place publique de Buzançais. 

. Cette triple exécution a plongé toute notre contrée dans une consterna-
tion profonde. 

Le pourvoi en grâce formé par les accusés était rejeté depuis huit jours, 
e
,
l
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 un raffinement incroyable, on avait attendu, pour l'exécution de 

1 arrêt, jusqu'au vendredi, jour de marché à Buzançais. D'un acte doulou- . ' 

•retlx de la justice humaine on avait voulu faire un 'spectacle pour les po- : 

puiations de notre pays, spectacle affreux qui a soulevé tous les cœurs ! 

On a soin, dans des circonstances ordinaires,, de cacher jusqu'au dernier 

moment l'e rejet du pourvoi, l'époque dé l'exécution. Dès mercredi , un 

journal de Bourges, qui passe pour recevoir de fréquentes communications 

«le la cour royale, annonçait :pMque'offtcieî!ément le rejet du pourvoi 

et l'ordre d'exécution; aussi, depuis plusieurs jours, cette triste nouvelle : 

était connue, de tout .le monde, quoique pepsopwe. cependant n'osât encore 
•y criiire. . , ' 

Vendredi matin, tous les douteseèsskant. A sept heures, les condamnés 

^fSflbieiÉB^ieïuae leurs1 cachots et placés dans deux voitures -attelées de : 

chevaux de poste. Ils étaient accompagnés de leurs confesseurs, MM.'.i'-abbé ; 

Fauteveau, curé de Saint-Christophe,'; l'abbé Geoffroy, curé de Notre-Dame, 

et l'abbé Oudoul, curé de Buzançais. Les voitures étaient escortées.de gen-

darwi'Ss, précédées et suivies d'un escadron de chasseurs à cheval, 

, Une.foule immense attendait les condamnés sur leur passage. Oh rétrou-

vait dans tous les groupes la même physionomie triste et sombre :qa.'on 

avait pu observer pendant toute la, durée des débats. Pourtant j dans le 

faubourg Saint-Christophe qu'habite là famille de Michot, des manifestations 

énergiques:, mais contenues, révèlent d'une manière plus' explicite les 

Sentiments de la-population. La pitié' cédait -à l'indignation: Sur tonte la 

!8-jSfejfa fliâtesuroux à Buzançais, les? trois infortunés que .l'on conduisait 

Si rrbidement à la mort reçurent le même accueil. Une. foule moroeeyi-

lenciense se pressait sur la route ; des larmes coûtaient de tous les yeux. 

C'est'un mâméur pour la justice du pays; mais nous nous devons à 

uo^mémes de consigner ici nné observation qui frappait fous les esprit, 

qui se trouvait dans toutes les bouches. En - vouant ces trois homméS' da 

Sèrriièr supplice, le ministère a manqué son but. -,L?s C'owdamBéB'n'étaient 

pas vus par les populations qu'ils traversaient poffiffle des ..coupables, qui 

vont; expier leurs crimes ; on les regardai; comme des victimes d'une 

malheureuse erreur, -d'unie fttariW déplorable. 

À'Buzançais ce fut bien .a^itre-chose. 

Le cortège pénétra dans la ville à onze heures; Les. rues étaient presque 

ié&ries. En signe de deuil, toutes les boutiques, toutes les fenêtres, tou-

tes lés. portes étaient fermées La ville avait un aspect sinistré qui glaçait 

p coeur.; Sur h. place, quelques habitants de l» campagne, refoulés par 

ie| soldats, jles cavaliers,-.les-^eanqnsi qui entouraient l'échaaud-; attendaient, 

pâles et consternés, le moment fatal où le sang allait encore une-fo^acpiir 

1er dans les rués de cette malheureuse cité. Nul ne songeait alors au 

ctinfôdds*'Condamnés. L'horreur du supplice étouffait tout autre s'entt-

pAîVmojUfi reè , fÏJôH-Tdibfl . '• s f. » ««WW
 !
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Par urne négligenceuneOnoeyableVfes>-préparatifs sanglant* .it'étàicnfrppB 

terminés à l'arrivée des condamnés. On las garda près d'uji£$ewe«t, fot 
mie dans une maison voisine du Heu de l'exécution, à attendre que le «gîte 

ttati- fûÈ pVêt. A midi, l'œuvre du bourreau commença. Bienvenu monta le 

premiM,; ;pnis Michot, puis,WHÈfêt, puis... Oh ! c'est bien assez... et jJolM 

gflt, sans une interprétatwq amenée da texte de la loi, cinq têtes eussent 

roulé sur cet échafaud. Au moment,jfyaj.
s
 Michot, levant les yeux au ç^ei* 

s'écria : Qàe la volonté.dit bon Dieu soit faite ! . . ',, V.i, / »g 

De grandes précautions avaient été prises, elles étaient inutiles. Des'es-

çaoyqng fte cavalerie et dès détachements d'infanterie1 formaièrit un vaste 

et profond carré autour de l'échafaudj Deux pièces .de canon (éftaSèirltfi(<fl°*M 

cees dans ce carré. Officiers et soldats exprimaient hautement le dégoût! \ 

qii'ùne mîssfôh' semblable leur inspirait, et si le dénouement sanglant du 

. drame de- IJnzàneaw a produit une fâcheuse impression dans le pays, l'im-

pression a été la même parmi les troupes. Condamnés à une peine?' tempo-

raire,, ces .hommes eussent à peine excité unsontimeratj de commisération ; 

franpés à mort, le sentiment qu'ils inspirent dans la population est pl.us
; 

(pie tlè fa jiltié. 

" L'exéeutioft' terminée, on dut employer quelques soldats à effacer sur le 

sol delà place de Buzançais de larges taches de sang humain. 

' f"^-5 1
 r

 ; \ 

Chambre <1CM Députes. ,G 

Fin de la séance du 24 avril. g 

La discussion continue sur la proposition de M. de QuatrébïfrBès relative j 

aux chemins vicinaux. , nu w.q 8li-J(io'.rï| 

La chambre ne prend pas la proposition en considération. 

L'ordre du jour appelle les rapports de la commission des pétitions. 

M. DE GASPAUIN, rapporteur : 

« Des habitants,de Paris et de quelques départements demandent l'abo-

lition de l'esclavage dans les colonies françaises. » 

La commission, convaincue que la loi relative au rachat facultatifs déjà, 

produit de bons résultats, qu'elle doit être une mesure préparatoire,à l'é-

manppatwHi et que le gouvernement doit s'attacher à en développer les 

effets, propose en ee sens le renvoi au président du conseil et au ministre 

. dei limaraifthjn 8db le In !.• n . - , ■■■ >ii'ÔD 
M.' i0LÎ,ïvET ; Les pétitionnaires demandent, jl'étnancjpation immédiate 

deS'&éfàvWda'ns lés colonies françaises. Les mêmes pétitions avaient été 

présentées à l'autre chambr'é',''où elles ont été l'objet d'un rapport qui 

concluait à l'ordre du jour. L'ordre du jour a été vivement appuyé bar 

M. le ministre , de.la marine et des. colonies au nom du gouvernement. 

L'ordre du jour a été adopté parce que l'émancipation immédiate en 

màfe?e de tous les hoirs dans les colonies est impossible: c'est' M. le minis-

tre des affaires étrangères qui l'a déclaré dans l'autre chambre. « Il n'y a 

pas ici, disait le ministre, j'en suis -convaincu* il n'y a pas ici un seul mem-

bre qui voulût proposer l'émancipation immédiate. « : 

M. 'tfaMwi-noixix :, Vous vous trompez. ' ir"Gflflj03 
, 'itittivÈT : J'invoquerai une dernière, considération, c'est l'intérêt des 

iwiif.^rTouâ'les hommes qoi se sont occupés de Cette grave question sont ' 

d'accord en ce point que l'émancipation immédiate serait un don funeste' 

pour les.njiirSj., , . s-inditci aùib -mou
 t

f\vw >ih .!.'•>/. 
L'honorable membre cite à ce sujet un passage du rapport présenté par, 

M. le duc deBloglie au nom de la commission des affaires coloniales. M. le 

duc de Broglie pensait, également qu'avant de songer à l'émancipation , il 

fallait améliorer la situation des colonies, relever le prix de leurs produits 

sur les marchés de la métropole. Il proposait de remanier la loi des,sucres; 

Il y a quatre ans , le gouvernement avait proposé la suppression du sucre 

indigène- la chambre modifia le projet et décréta l'égalité d'impôt entre 

lesdeos'sucres. Quet a été le résultat de cette loi ? Que la production du 

sucre,indigène est toujours allée croissant, et que de 56 millions de kilo-

grammes elle est montée jusqu'à 50 millions. 
C'est le gouvernement de la métropole qui a crée 1 esclavage; il ne peut 

singer à le détruire sans indemniser les propriétaires qu une semblable 

mesure ruinerait. Qu'on soit bien convaincu que ce ne sont pas les colons 

qui mettront des obstacles à. l'émancipation des noirs , mais a une condi-

tion, c'est .qu'on leur garantira un travail suffisant dans des conditions rat 

sonnàblés. On a si bien senti que c'était là la condition nécessaire de l'é-

mancfpaitîbh, que la loi de juillet 1815 a imposé au gouvernement le soin 

d'étudier les moyens d'organiser le travail libre. L'a-t-on fait? Pas encore -, 

tout s'est réduit à un essai timide, pour lequel M. le ministre de la marine 

n'a encore dépensé que 11,000 f. sur le crédit qui lui avai' été alloué dans 

cé.but. , ' ' ' „.-.'i saoë'icm ftat ààfia 
Au reste, M. "le ministre de la marine ne s'est pas assez préoccupe de 

l'obligation qui lui était imposée par la loi. Ainsi, la loi de 1815 veut que 

les noirs libres contractent" un rengagement de cinq ans,; c'était >lw un 

noyen d'organiser"i« travail lihre. M. le ministre a complètement mé- p 

«jmu cette prescription salutaire,-et il s'endort dans une quiétude qui d 

'explique parce qu'il n'est appelé à sévir contre aucun trouble, mais que p 

ie peuvent partager les propriétaires qui, chaque jour, voient diminuer r 
eur fortune. , r 

L'hoàorabt'e membre termine en adjuraat le chambre de prononcer For- , c 

lr- du jour sér l'es pétitions qui lui sont soumises. 
ÎM. tiiîMiETTE : Je demande la parole pour un fait jiersonnel. Vous c 

*n •/. i'entesdre l'honorable délégué des colonies. _ ■ '-, ht 

M. JOLLIVEX, vivement : Je suis ici au même titre que vous; je suis s 
ïëpiité. t 

M. LHERBETTE : Il me semble que, du moment, que notre collègue ac- t 

îepte une quarté;, il hé peut se blesser 'de ce qu'on itli en-donne le titre. 

M. jorxrviîT t Je ne suis nullement blessé de ce titre, mais je main- r 

.iens mon droit. Je suis, il est vrai-, représentant électif d'une colonie. 

U;:e voix : Et payé. I 

«. .nu i.iVi i : Je ne me blesse donc pas de ce titre de délégué, mais je ( 

ne suis ici que député au même titre que tous mes collègues, et j'espère 1 

jue Mû Lherbette voudiia bien retiner l'expressidr» doht il s'est servi. i 
m. u; riîÉsu>E\ï : Il n'y ? ici,Bft.çfffit .qu^des(députés; 1? tribune n'est < 

que pour les députés'. ' , -, . ;,. « 

M. DUinisF/jf-rE ! Je né conteste à M. JoHiv'et ni sa qiialite ni sbii ttrôït I 

de député; miîs je dis qu'en acceptant des Colons on salaire:{<éU^lès dé- < 

fefdre^iil .ia aflWttR; Ftaaterité,-ide-s» parole oomtriei-députi: ; H sserait à 

désirer,,dans l'intérêt des colonies, qu'elles trouvassent un voix Aedépen* \ 

dante qui voulut s'élever pour leurs intérêts. Les colons le comprennent, 1 

puisqu'ils- sollicitent l'honneur d'être représetité's ici par des députés nom- ] 

mes au même titré que nous-. Je lehr dirai qilê s'ils veulent jouir des droits i 

de citoyen^, ils devraient avant tout ne pas méconnaître le droit qu'ont 

tous les, hommes de vivre libres, , , , 

■ il. tB ptuÉsinEXT : Je ferai observer à l'honorable M. Lherbette que ses 

ô%*étVhtiW$- ont été entendues et"'que je ne puis lui continuer la paréfé. 

M. LHERBETTE : Je n'ai pas encore dit un mot. 

À I^,OF,ULES, Dp L/VSTEYUIE appuie les conclusions de la commission. On 

objecte ia nécessité d'attendre les effets de la loj de 1845,.Majs quelles es-

pérances peuvent donner à cet égard le passé et l'accueil fait par les conseils 

coloniaux à là loi qui était un premier pas pour l'émancipation ? Depujs 

1859, la chaoïbrea' à'ecordé des fonds pouf l'éducation morhle, pour l'rns^-

truction des esclaves ̂ partout le;nia«vais vouloir des propriétaires s'est op-

posé.à ce qu'ils profitassent de ce bienfait. Nous avons.,{dépensé plusieurs 

millions pour l'éducation de quelques esclaves. 

Que! a été le sort de l'a' loi de 1815? Son exécution avait été, remise, à 

d«ii décrets'que'M', lè <ministre dé la marine à préparés' éo'nfotmès à l'es-

prit de; la loi, mais qui n'ont pu êtreisanctionnés. 

Ainsi, Je système de la ,loi de 1815, c'est le pécule et le rachat forcé. Le 

màitre'",dbit donner à l'esclave un jour, un terrain. L'esclave travaille , 

amasse et à le droit de se racheter; mais ce sent ies conseils coloniaux qui 

réglantîétendùe de terrain-concédée, et Pun dè'ces conseils, celui de la 

Marti nique;,; l'a, tellement réduite, que ce terrain :peut suffire à peine à la 

nourriture de l'esclave. Ainsi, plus de pécule, plus de rachat. •... 

Dàtté lés colonies anglaises, il était accordé aux esclaves un demi-acre de 

terrain, c'est-à-dire 20 ares. A la Guadeloupë, on''accorde 8 ares, et àia 

Martinique, 6 ares dans certains cas, et 5 ares dans d'autres ; S ares î et là-

dessus il faut qué;l'esclave.se nourrisse. .. 

,lLà
(
tqi de 181^ dit, que l'esclave doit travailler pour son, maître de six 

néorés à six héurés, avèc un intervalle pour le repos et les repas. Le dé-

cret préparé par M. le ministre de la marine pour l'exécution de cette dis-

position portait que fe Wmps consacré à la coupe des herbes pour les bes-

tiaux serait prissjjr.cfis dionze heures ;,
:
que;lbs hieuresicèflstKsréesaux- gardei 

de nuit seraient çômpeps.ées par des heures.accordées à l'esclave.dans :1e 

jour. Eh bien! lé conseil colonial de la Martinique a décidé que ces deux 

fflrnts seraient réglés suivant' les uèag'es locaux. 

- Ainsi,, les intdivtion-s dtogouvernement et son influénee sont' méWhttuès1.' 

D^rtsî'.le.-pa^séj il y, a eu quel^affiî^bMsjfprpfa; rtèis4afls.i:'à,veflirj-gtâcë 

aux précautions prises par les conseils, coloniaux, il n'y en aura plus. 

'• SI l'on veut arriver,à quelque chose, il faut,donc réformer les conseils 

Coloniaux, lés réorganiser, et le moyen de lés 'réformer, c'est dé faire qu'ils 

soient élus par de véritables propriétaires, ce qui ne peut avoir lieu que 

quan,d
;
ofl; aw<%int^o^uit; dans les colonies la loi d'expropriation forcée. 

, L'honorable membre^déplore l'organisation,de la justice dans les colonies. | 

Les cours d'assises, dit il, composées d'abord de trois conseillers de cour 

royale et de quatre assesseurs éligibies au conseil colonial, le, sont mainte-

nant, au contraire,! de quatre conseitlers et dè tfois assesseurs. On avait 

cru ce changement nécessaire à une bonne justice, parce que la loi esi-1 

géant une majorité, de cinq voix,, on craignait.que les assesseurs ne se mis-

sent d'accord pour épargner à certains accusés la condamnation qu'ils au-

raient encourué. Eh bien ! ta justice n'en a pas été améliorée, et 'ifes! 

j condamnations sont devenues tellement irares que les membres-du parquet 

! ses plaignent du scandale des acquittements et sont réduits à eorrectiomnai 
- User les crimes pour assurer au moins une faible répression. (Mouvements 

; dîvîètte.)' ' " , .,- . ' 

Sans'doute, il y a des magistrats horiôrébles dans les colonies ; mais on 

cherche à les rendre solidaires des intérêts des colons* êtil y a une cour 

royale qui possède à elle seule 1,200 esclaves dans une colonie>qui n'en 

compte que 14,000. Le gouvernement encourage cette association des ma-

gistrats dans les intérêts des colonies ; ainsi, on Compte vingt et une pro-

motions dé magistrats propriétaires d'esclaves contré quinzé seulement de 
propriétaires indépendants. 

L'honorable membre soutient que là est surtout le vice de la magistra-

ture coloniale, et il termine en signalant des sévices graves qui n'ont en-

traîné contre leur auteur que quinze jours d'emprisonnement, parce que 

icet auteur avait pour allié et pour associé le procureur-génëfài. (Sensation.) 

La chambre renvoie.la discussion à lundi. 
La séance est lovée. 

I (Correspondance particulière du CIMSMIR.) 

Séance du 26 avril. 

PRÉSIDENCE DE M. LEPEtLETIEU-D'ABfcNAY, VICE'PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte à deux heures. Le 'procès-verbal est adopté. 

M. LE MINISTRE DES FINANCES présente un projet de loi tendant à ob-

tenir un crédit de 500,000 f. pour secours aux agents des douanes. 

- M. LE MINISTRE DES'TRAVAUX PUBLICS présente un proiet de loi d'in-
térêt local. 

, M. Boissel demande un congé. — Accordé. 

M. Guilbert-Estevez, nommé député à Marchiennes, est admis., 

M. GRANDIN dépose, une pétition des habitants de Marville (Meuse) à 
1 occasion des marais de leur commune. 

L'ordre du jour appelle la'sùite de la discussion relative aux pétitions qui 

réclament l'abolition de Pesclavagë. 

M. LACROSSE : A la fin de la dernière séance, M. le ministre de la ma-

rine a donné de justes éloges au rapport de la commission; il en a approuvé 

les principes, mais il eh a repoussé les conclusions. Ce sont ces conclusions 

que je Veux appuyer, comme M. de Lasteyrie qui a si énergiquement dé-

peint les mauvais traitements infligés aux noirs. 

L'orateur s'étonne de la situation nouvelle que semble vouloir prendre, 

le gouvernement dans la question, situation si différente de celle qu'il avait 
prise, même en 1815. rnciD iJTOTm 9W>V raa , 

La question est de celles sur lesquelles tout le mdhde doit êtr.ë^'liccortli1 

dit M. Lacrosse; ce n'est nullement une question de cabinet. Les pétition-

naires ne demandent pas l'abolition immédiate, mais qu'on prenne des 

mesures immédiates pour la préparer efficacement. 

M. te ministre craint que le renvoi au président du conseil et au minis-

tre de la marine ne suit interprété- aux colonies autrement que dans la 

chambre; mais les colonies n'ont pas a craindre les révoltes, quoi qu'on 

en dise, et les colons savent^jeii.qi^e; ^chambre ne leur est pas hostile. 

M. le ministre craint que lè renvoi ne nuise à l'exécution de la loi de 1815. 

Cette crainte est vaine encor'e ; que l'on commence par montrer qu'on veut 

la sincère exécution dé cette loi. 

Certaines pétitions manquât, dit-on, de retenue dans leurs termes. 

! Mais sur dix mille pétitionnaires'il n'est pas surprenant que quelques uns 

aient parlé avec une vivacité excessive. Est-ce une raison pour prononcer 

: l'ordre du,jour? C'est le tond des pétiuo:is que doit considérer la cham-

'
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M(. LEVAVASSEUii : Messieurs , j'ai parié contre la loi de juillet 1815. 

Ce n'est pas que je fusse ennemi de la liberté des noirs; mais rien 'n était1 

prêt pour la liberté. L'expropriation forcée devait précéder I 

d'émancipation. Beaucoup de colons sont .dans un état de A
 mesufes 

pourquoi ils peuvent n'être point partisans comme vous des m. ' v°Hà 

réclame. Il fallait établir des ateliers, donner aux esclaves |>;
Sures

 Qu'on 

Résultats que , libres , ils pourront obtenir ; il fallait il f„„l
X
-
emple des 

crédit *«x colonies. taut instituer le 

M. Leyavasseur ne croit pas que la loi de 1815 ait rencontré 1 

des qu'on a dénoncés ; il pense que M. J. de Lasteyrie a été m i obs'a-

gnésurtes faits qu'on a signalés. Les colons, a-t-il dit, demandent i-rensei-

eation du travail libre, et ils ne font rien pour cela. Il n'y
 a

 pas d''
0rgani

-

'tiotf élémentaire et religieuse. On ne fait rien pour favoriser la-f-
nstr

.°-C-
du pécule de rachat. Enfin, la justice est mal rendue aux colon! J°

RMATI
■•''« 

Sans doute il y a des abus aux colonies; mais les faits ont été 

au-delà de toute mesure. e*8géré
s 

On dit : Le travail libre n'existe pas aux colonies , et par
 ex

~ 

Martinique ; il n'existe pas dans tes, habitations domaniales. Eh h"
1
^

6 a ia 

dès fermiers de ces habitations est à Paris, et il y sollicite nJ^ ! ''un 

l'organisation du travail libre, li a proposé même au gouvernemp met|t 

misé 4e son bail pour qu'air fît cette, éxpérisnè-e'su* son htoitatro»"
1
, h

re
' 

considérable de toutes. L'ab«iégattpn,4e-,ce'.''f'er.iwier n'est-oil» n a,plus 

d'éloges, alofs qu'il abandonne ses intérêts, ̂ rm garant pour venir
 igne 

ïèV'dàhï'la métropole le droit de fàiré'unè 'expérience qui
 npi

., So,Jici, 

contre lui? »>rf
!er 

AUÏ;colonies|îJus qu'ailleurs r«dacali*n èst sivri#Ae^>l^9fcS8èn.\L\i 

p^refeiensey %biw ! le, gfti^ve^^nie^^.dejl^JMwH^iqùteflonstàte n.^
ra

i
e 

rappbrt que le préfet npdstoiiqo^ ^:reço{|n
)
^dMs..|^

t
^o*|[jtA,

<
u

s

 aâns
 «tl 

progrès lent, mais sensible. Le même rapport fait ressortir' l'ii^'n"*
5 un 

numérique des ecclésiastiques q«i dwinent' l'instruction 'relBieus
U
 ,

e 

mentaire aux enfants des noirs. Croit-on qu^les, sjaeursde Saint-J
 61 

les frères de Ploërmel manquent à . leur mission et font des"
 et 

inexacts au gouverneur? Les coupables alors ne sont pas seulement f'
)orls 

ministrateurs de la mariné', et c'est au pied des autels qu'il fon» 
chercher ceux qu'on doit accuser. a''w 

J
l

n
u-

 p,iuS1--I?a! SS1 n'y È paS e'V'8 mauva
'

S vou,oirs da
ns cert»i 

nés habitations ; je pense que lés Conseils coloniaux n'ont pas fait t 

qu'ils devaient. Mais de là à une dépensé inutilê de 5,900,000 f ou /
C 

signalée par M. de Lasteyrie, on conviendra qu'il y a loin.
 1 a

 ™ 

M. Levavasseur, en ce qui touche le pécule, dit que les colons 

donné aux nègresdes terrains plus éloignés que les jardins de leurscas 

(iulls n'ont fait cela que dans une question d'ordre, et pour ne ns--
6
'!'

6
' 

en quelque:sortej assiégés. P»etre, 

L'orateur pense qu'on a beaucoop exagéré les faits 'de justice incomnlpt 

ou de déni de justice aux colonies. On les a jugés d'après la lecture de CM 

tains réquisitoires enflés par l'imagination des parquets. L'orateur ne Ai 

fend pas' d'ailleurs d'une manière absolue la magistrature colonial» n 
voix! «iix voix!) ' '

 m 

...A cotédes ifttérê^id'hwianttéiseiplatieiit (àil4eW«d«ëmëht des intérêts 

matériels très considérables. Il faut aussi venir au«erjoujrs-dâi.'çes dernier 
intérêts. (Auxvoix!) m 

^''M.'iÉÊbRtjikteLtN : Les lois de juillet 1815 avaient pour but, pour tons 

«éu«»i|ui••WjtÔéSy l'âdou^t^^rt dès; malhéiûréuî esclaves et de 

ptiép4t-er lettr( 'émwcjpation.;.Lai caÉimission des pétition! a' reconnu une 

partie des faits q^.^jx,.mille ^itiopnHitpsj^pji^hâmti àmgouvernement-

elle pense que le gouvernement a pour d.ey,oir.impérieux de préparer les 

mesures hécessaïi'es à l'émancipatlbb. lé ministefe^ s oppose au renvoi parce 

qae Iesioi8
!
dé'b815-ont été exécutées , parce que les lois suffiront encore 

pour long
:
tea1ps aux ibesblns tesxîéi.lonieÉjietspai'cësiïUèfe renvoi jetterait 

la perturbation aux colonies. 

Lés lois ont-elles été sincèrement exécqté,a§? Ypus voyez le gouverneur 

de la Guadeloupe déclarer que le rachat forcé n'est pas une bonne chose, 

le.gouverneur de la Martinique assiste, en grand costume, à un banquet 

dpnpé à la suite dei l'acquittement 4'un! colon qtii avait été poursuivi pour 

le meurtre, d'un esclave. Np^s.voxpn^^n^wnpjiissaire de police frapper 

unè femme enceinte, et une longue trace de sang constater sur le sol cette 
: Violence. '

 r ,n i; ,0P nJljnolHSlIJblH Jl ™>\I , iii.iimn TT rjn 

.'3S*otis.v<^ohs.& ttiitliobS>#é{«éisséS) ^0UK-Ûtle
,a6U£Eiihè° d'enfants élevés par 

• les prêtres envoyés aux colonies. Et de ces prêtres n'y en a-t-il pas qui 

ont écrit en faveur de l'esclavage? Est-ce,jsuEp^fenanith Anl sémiirart! du 

j Saint-Esprit, d'où ils sortent, on leur apprend que l'esclavage est dans le 

I dirbif naturel, qûè' fhomtnè à le droit'd'actiètér et de vendre son sem-
I blab|ejî-- ino «nu 89Hpi3oQ .ailibom Jnanyibn.il,.-!.-) im y^MJpi 

I H est quatre! heures,- l'iirateiir oontinue. 

:i . Cfiateiîispé. aie» 'Psai»»* -■ 
.•obivibni'ish otu^lfr^iJlMI»^ •> 

La chambre reprendile»projet de loi'■ ftMt''-^ax■ S^implâcements mili-

taires. Elje.âifccuie.le biBtémeipat8gra|ihe Ueiicartî«leiâ«t'r«nvowfbMè( 

à luijidL i_ ' ~
p

t. , i «fhntntifliôa SUIEICU anc? saiiBniin « tob i» 
La séance'est levée. 

(Correspondance particulière du CENSEOB. 

PRÉSIDENCE DE M. BABTHE, VICE-PRÉSIDENT. 

La séance est ouverte à deux heures, 

Le p'rocès-verbàl est adopté. 

M. GOCVION SAM-'èA dépose un rapport relatif à l'échange d'immeu-

ble entre sl'Etat-ee 1» sieur JLatat; 

M. MOLINE;SAINT-TOIV
3
-ministre de la

;
guerre, dépose, au nom de son 

collègue,le,minjstre de l'intérieur, un projet de loi4,'mtérêt local. 

L'ordre du jour appelle la suite de. la discussion du, projet de loi relatif 

: aux remplacements et aux substitutions militaires. 
• • hl.-XE GÉNÉRAL GOURGAlîb répond à quelques observations présentées 

I d^ns la dernière séance par . M. ie prince de la Moskowa. Non, dit l'ho-

: norable orateur, la taille n'est pas une-question de luxe pour l'armée. Les 

I hommés les plus grands sont aussi les plus robustes, et la vigueur est une 

^chîS qualités essentièlles'du
1
 sôldat'/ ' '

 !
- ■■'''".' i I èllaij 

| > W?étaient-ils'pas vigear'euxvCes *»mniës de la 'dW)sien
;
Friant,^ùi|'ajAw^ 

I te.rji.tz, arrivaient sur le champ de bataille .ef. déoklaiént fato****** 
î après une marche forcée de trente lieues ? ; ,. .

;] 
S ' Mr. de là Moskowa, qui porte ua nom illustre dans l'armée, saurait, sa 

» avàit pris part
1
 a

:
 nos grandes pierres; ue

J
(|ùeTré

J
ïllc«ssW sont les «

rroe
» 

j spéciales où ia taille est-de rigueur; eeS'b*rps*iô'é1*M
l
eSer<;^t

11
w

rt
 ̂  

I et dans toute l'année une émulation qui produit las Mieitteurs résuda s. 

En définitive, le projet de loi est utile, urgent, et la chambre l'au°Pte■ • 

M. tEP'nÊSÏDÉNl-' :
;
 L'honorable orateur vient dè répondre à uji.WyVrar. 

>qt»i éta»pltf(»f^é''lâ di'sén'ssidfr générale. J'invite'™, les W^^fJ'li\ 
■fermer dans le» attides qni)$oot «ndis(*ssk)«r.

1!
' t '» noflj 

La chambre en est restée, au paragraphe 8 de l'article 2, portant q > 

' pour être remplaçant, il faut;: ,i ,,,., „,,...• ;.„,
 ?

.,n'mori <,'J]!,,''l,ih 
-
 '* N'avoir été m' reformé du service militaire, ' âi exempté .«ft^eW 

paragraphe 2 de l'art. 13 de la loi du 21 mars 1832. >> 

C'est sur; ce paragraphe que «loit -porter la disdusSion. ' l'
 1

 '
 t

|
nM

jj»se 
M. PELEÏ (de la Lozère) combat de nouveau cette rédaction et P 

la suppression de la deuxième partie de ce paragraphe, 

î La séance continue, , 

— - ««■iirMTMiaMiM» ' ~— 

M. le maire de Lyon nous pïU';4^i?^[^^.Hf,^,SS^ 
| l'admission sur l'estrade que la ville fait établir a I trippw ^ 

j aura lieu au moyen de billets payants dont le proau 

consacré au soulagement des cls^^,.JBBaifecuWP^S*
!
'•
 t

i
oU

e-

Ces billets, dont le prix a été fixé à cinq francs,
 c

° ^ 

ront d'être délivrés tous les jours, depuis neuf heures» t rr
 ltl 

jusipi'à quatre heures du soir, à riloiel-de*Ville, W f 

' MARSEILLE , 23 avril. — Une nouvelle bawse survenu -
 |f 

| blés a facilité les achats e<i disponibles, dont
 b
^

e
 f L

n
Li à » 

nord et l'ouest. Cette déprécjfjUpn ,esjt MrfàqfaWVtfr à livrer, 

1 spéculation, qui offre en revente d'assez 00^^^ *'
 p0S

itibfl 

' dans la préviâr'ôil (f ti'né pltis'forte 'baisse. Cependant cew 
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. «, les ordres pour le dehors devenaient plus abou- j 
poarr.il changer s, \m m ^ . ^{fl^t, On- ! 

^"a.UsiS' les nouveaux besoins qui se manifestent tant en 
1,16 I nu'à l'étranger; ces diverses circonstances ne peuvent 

Ké#î«S3fe Pet* une réaction qu'il est facile de prévoie 
01
 fis avons eu eu arrivages, depuis samedi dernier, environ 100 

"'^os^Sr^ssiers se ressentent de la défaveur des blés 

Bb&'àcl des grains et légumes, qu'on nous signale de tous 

^points de l'intérieur, a suspendu les achats en nz pavaient 

éVWi d'activité sur notre place depuis que l insuffisance de la 

LiUe des blés en France.avait fait naître de si grands besoins. , 

pendant tes basses qualités sont encore assez demander V>i-, 

niais sans succès, faute de vendeurs à ce prix. 
Les diverses qualités que nous avons sur place sont tenues aux 

 de 54 f. à 53 f. les 100 kilogr. 

Ecume uaï ■ de ô,ï a 50 •" "~ 
Rizon de 49 a » -

-Une circulaire du ministre de l'agriculture et du commerce vient 

de demander aux préfets de lui faire connaître, aussi exactement 

oee Possible les quantités d'hectares ensemences, dans chaque 

communeen toutes sortes de céréales, menus grains et pommes 
de erre tant en ce qui concerne l'année 1846 que. la récolte 

de 1847' avec l'indication précise de là quantité de semences em-

ployées Cette circulaire appelle surtout l'attention des fonctionnai-

res auxquels elle s'adresse sur les questions suivantes, qui se rap-

portent spécialement à la culture de la pomme de terre : 

lo Les cultivateurs de votre commune en ont-ils planté plus ou i 

moins en 1847 qu'en 1846 pour leur consommation particulière? 

2» En ont-ils planté plus ou moins en 1847 qu'en 1846 pour la 

consommation des animaux ? 
3« En ont-ils planté plus ou moins en 1847 qu'en 1846 pour être 

livrégsaux fabricants de fécule? 

Si tous ces tableaux demandés aux diverses communes sont exac-

tement dressés, nous pourrons avoir cette année une statistique 

complète ces ressources alimentaires que produit la France. 

— Le célèbre agitateur de l'Irlande, O'Connell, est arrivé avant-

jier à Valence sur un des bateaux à vapeur du Rhône. Il était ac-

compagné «ie son fils , Daniel O'Connell, député de la chambre 

des communes, de son aumônier, d'un médecin et d'un valet de 

|hàmbre. , , . 
:! Son état de souffrance l'a oblige de séjourner a I hôtel de la Poste 

jusqu'à hier matin. A huit heures, une voiture de place l'a ramené j 

avec sa suite jusque sur le port, où il a attendu le passage d'un ba-

teau pour reprendre sa route. Un assez grand nombre de curieux, 

parmi lesquels ou remarquait plusieurs ecclésiastiques, circulaient 

autour de la voiture pour contempler les traits de l'illustre malade. 

A l'arrivée du bateau à vapeur lAigle, O'Connell s'est péniblement 

acheminé a bord, soutenu par son fils et le capitaine du bateau. 

Les assistants se sont respectueusement découverts à son, passage, 

et quelques cris de Vive O'Connell! sont partis du groupe qui sta-

tionnait autour de la voiture, 

■a On écrit de Saint-Jean-en-Royans, le 23 avril: 

« Dans les premiers jours de la semaine dernière, le nommé De-

biol, marchand grenetierà Saint-Jean-en-Royans, revenait de Gre-

noble, où il était allé avec deux voitures chargées! de blé. Il avait 

quitté Sâînt-Marcellin et se disposait à venir coucher à la Sone, 

lorsque, harassé par la fatigue, il se coucha sur une de ses voitures 

chargée de plâtre. Il ne tarda pas à céder au sommeil, et, après 

quelques instants de marche, une violente secousse est imprimée à , 

la charrette ; l'individu tombe, et il aurait infailliblement péri sous 

la roue, si son cheval docile ne se fût arrêté au premier avertisse- .> 

ment. Malgré tout, cet homme a eu un côté de la face horriblement 

mutilé ; les chairs, au milieu desquelles se trouvaient de la boue et 

du gravier, pendaient en lambeaux très irrégul'ters, et la coaptation 

de ces diverses parties a donné beaucoup de peine au médecin ap-

pelé de suite sur les lieux, et qui s'est empressé de mettre des points 

de suture. Du reste, l'état da malade est satisfaisant, et ses antécé-

dents sont de nature à faire espérer une guérison assez prompte ; 

mais il est à craindre que la cicatrice, qui sera trè$ irrégulière, ne 

puisse s'opposer a une certaine difformité du côté lésé. » 
 nii'iiÉiiii ii ' ! . 

_- ■ 

. iSTouvelles diverses.' : 
Voir ies détails que donne le Journal de la Somme sur l'acci-

dent!dont le courrier dé la malle a été victime sur le chemin de 

1er du Nord1: u • .,; 

« Marchandises et voyageurs s'étaient remis en route. En démar-

rant, une barre d'attelage a cassé, et le convoi total s'est arrêté de 

nouveau. C'est alors que M. Choppin, courrier de la maUe, a voulu j 

réparer ce léger accident. Pour y parvenir, il s'est appuyé sur les ' 

tampons des voitures qu'unissait la barre; elles se sont écartées, 

soit que la pression du courrier produisît cet effet, soit qu'il y eût 

un mouvement d'oscillation ordinaire aux voitures lorsqu'elles 

s'arrêtent. Ace moment, le corps du malheureux Choppin a été pris 

entre les deux tampons et écrasé littéralement. M. Choppin a ainsi 

été victime de ses bons offices » 

VEcho du Nord publie sur l'événement une lettre intéressante 

écriie par un voyageur qui faisait partie du convoi. Nous croyons 

devoir la reproduire : 

« Monsieur le rédacteur;, 

» Un mol a Ja, hâte sur l'accident du jour au chemin de fer du 

Nord. Partis de Lille hier soir 21, à dix heure$,;nous avons perdu, 

à la sortie de la station d'Amiens, une dem.i
T
h.eure par la faute d'un 

surveillant d'aiguilles qui a laissé dérailler le tender d'un convoi 

de marchandises qui nous précédait sur la même voie. 

» A quatre heures vingt-cinq minutes du matin, nous entrions 

en pleine vapeur dans la station deSaint-Juçt, avec .une demi-heure 

de retard, pendant que le chef était seulement occupé,à-garer sept 

wagons sur voie, ayant négligé de nous prévenir de cet incident, 

avant l'entrée en courbe , par un falot rouge. Le choc a été si vio-

lent que les cinq wagons d'avant ont été poussés fort loin. Le der-

nier a été mis en morceaux par la locomotive dont l'avant s'est 

abîmé. Pas de blessures, pas de désordres à déplorer. Les voitures 

n'étant qu'à demi pleines, la plupart des voyageurs , couchés sur 

les banquettes, n'ont éprouvé,, que des contusions. Pendant deux 

heures et demie qu'il a fallu pour débarrasser la voie, partie des 

voyageurs se chauffaient autour du brasier de la locomotive , que 

le mécanicien avait aussitôtlâc%ée sur voie; d'autres, et parmi eux 

le courrier des dépêches, étaient dans un cabaret voisin. 

» Cet accident provient de l'incurie du chef de station ; il est 

aussi imputable aux ingénieurs qui, comme à Roubaix il y a un 

mois, n'ont pas distancé le signal d'arrêt à 500 mètres, aux termes 

des règlements. A Saint-just, le signal est contre le pont, à moins, 

de 100 mètres de la station, où lion arrive en courbe. 

» Enfin nous allions partir, et tout le monde était en voiture, 

quand le courrier, attardé au cabaret, accourut et monta pendant 

Vquand le convoi marchait déjà. Ilia probablement fait un faux pas 

et a été écrasé entre deux voitures. Il y a sans doute beaucoup de 

sa faute, mais cet événement ne serait pas arrivé en Belgique; car, 

dans ce pays, quand par accident on arrête sur voie, jamais leçon* 

vol n'est remis en mouvement avant que la trompette del'avantH'ajt 

prévenu les voyageurs épars, et que celle de l'arrière ne lui ait ré-

pondu que tout était prêt. » 

Nouvelles Etrangères. 
ESPAGNE. 

S'il faut en croire la chronique du Clamor Publico, la Sentinelle 

des Pyrénées ne serait plus le seul journal français frappé d'ostra-

cisme par le gouvernement espagnol: le National et' le Charivari 

partageraient aujourd'hui le même sort. Ces deux journaux auraient 

été récemment prohibés en Espagne, et leurs numéros resteraient 

déposés à l'administration des postes. Le journal la Pairie serait, à 

ce qu'il paraît, menacé du même sort. On avouera que c'est un sin-

gulier prélude à la loi sur la liberté de la presse promise dernière-

ment parle ministère Pacheco Saiamanca. La Sentinelle des Pyré-

nées a été proscrite en Espagne au moment où la réaction y 

déployait ses plus: aveugles et sanglantes fureurs. On aurait pu 

croire que cette prohibition aurait été levée sous un ministère qui 

s'intitule ministère de légalité, sous un ministère quia semblé mon-

trer quelque velléité de réparer une partie du mal que les Gonza-

lez Bravo et autres ont fait à l'Espagne: il n'en est rien, jusqu'ici 

du moins; loin de là, la proscription paraît devoir s'étendre. C'est 

là un triste signe des intentions du cabjnet Pacheco. On assure, du 

reste, qu'un des premiers projets de loi que le gouvernement pré-

sentera aux cortès sera le projet de loi sur la liberté de la presse. 

Les principales dispositions de ce projet peuvent, dit-on, se résu> 

mer ainsi : les crimes de lèse-majesté seront déférés au sénat, les 

délits purement politiques au jury, et les délits d'injure et de ca-

lomnie aux tribunaux ordinaires. 

SUISSE. 

GENÈVE.—Dans laséànee du 21,1e grand-conseil a voté sur l'en-

semble du projet de constitution. Il y avait 65 membres présents ; 

il a été accepté par 50 voix contre 14. Le président ne vote pas. L< 

nombre des absents a paru considérable ; c'est cependant la pro-

portion ordinaire qui a eu lieu pendant toute la délibération. A très 

peu d'exceptions près, il serait difficile d'accuser les membres ab 

sents d'avoir voulu conserver une position neutre. Pour plusieurs 

leur absence s'explique soit par l'heure avancée, soit par leurs oc 

cupations ; it v en avait aussi un certain nombre d'absents du can-

ton, si l'on voulait interpréter le vote des absents, on pourrait sup-

poser que newf auraient voté contre et une vingtaine pour, s'ils 
avaient ete présents. 

Les différents articles qui ont été votés dans cette séance avant la 

votatioii, lont presque tous été suivant le projet delà commission 
tel qu'il a ete voté en second débat. 

Sur nu .seul poini on a changé la rédaction du second débat, re-
latjyenieut a 1 administration de l'hôpital 

, Oeux nouveau amendements ont été adoptésàla fin de la séance: 

lui. qui ajoute au yœu de l'établissement d'un hôpital cantonnai 

celui d une iiraisonU asfte pour les vieillards, l'autre relatif aux for-

4ifidattbns. i (■Revue.) ■ 

 , — Le GéranLretpemablt, MURAT. 

M[ici La MÉNAGERIE-qui se trouve en ce moment au bout 

13» du pont L'afèyértè, cours IMirbon, vientd'être augmen-

tée de deux lions, d'une hyène et d'autres animaux. Malgré çette 

augmentation, les prix des places sont toujours les mêmes, èti'est 

tous les jours, à quatre heures du soir, que l'on distribue la nour-

riture ù tous les animaux, et M"»- POISSON a la témérité d'entrer 

dans la cage du lion, dans celles du tigre et de l'hyène, avant qu'ils 

aieut pris leur nourriture, chose extraordinaire; car Van-Amburgh, 

Carter et Martin n'entraient jamais dans les cages de leurs animaux 

féroces qu'après qu'ils avaient pris leur repas. 

fftï TCFF TR0Up
E DES FRÈRES LALÀNNE , premiers sujets 

uULlOMl. équestres du Cirque-National de Paris. 

Aujourd'hui mercredi 28 avril. — Les Varlets. — Le Quadrille 

moyen-âge. — Les Deux Athlètes. — Les Bouteilles, uf Les Trois 

Clowns. — Exercices équestres. 

Voir l'affiche du jour pour de plus amples détails. 

Bulletin de la Soarse de Varia du 26 avril 1847. 

La baisse de 7/& 0/0 qui a eu lieu sur les fonds anglais depuis la bourse 

de samedi tfa que très peu affecté les nôtres. Ou a bien fait, avant l'ou-

verture, 77 75 ; mais le 5, ayant ouvert au parquet à ce prix, a commencé 

à monter aussitôt après l'ouverture. Cependant le mouvement de hausse 

n'B'eu qs'un/8 très faib'e importance, puisque le 3, après avoir été coté à 

77 8a, a fermé à 77 80 au parquet. Les achats ont continué après la clô-

ture, et le 5 est resté offert à 77 95. 

Affaires calmes. 

fron pour ceui: .., \\ .'. ' 77 85 ' Versailles ;rive droite). . ' 537 50 

Quatre pour cent 100 » — (rive gauche) ,. 220 » 

■Ou"Te et'demi ponrceMj- 105 » Paris à Orléan»,'.. .v... Î231 25 

. Cyjg ppgr cent .". . 115' 75 Paris à Rouen 930' » 

ùnprunt de 184*. ..'.Ta; ■ ». » • t ; 8«uen au Hirrre .... 670 » 
Trois pbur cent be ge .., » » Avignon à Mars jllle .. 770 » 

Quatre 1/2 p. 0/0 l elge,. » » Strasbourg i Râle. 19125 

Cinq po.U ceci belle.. - » >. Orlêan'sà'tiereôn. i . '!" 3 ■«n^MrlMAt fiap ilitain. ». » GMéahs'è BctUlBIfti^W (t 510 » 
fip(4pis»és Rothsclii d. . . 102 50 Amiens,? Boulejytf ,_ 

. flinq pAU.cefl! ronjain.-.'-. 'loi 1/2 ^okrea^âf fo^':
 1

 »
3

 » 

trois p'otir cent ejaagn»:. 35 1/4 Chemi» d'i Nord . . , «22 50 

' :«iMuV*ittRifo&4..,.. 3255 » ; ; Dieppe ;t*t'^an,p...... . » » 
Comptoir Gaononori., 1105 » Paris 4 Slra**u*g;.(. <. Â 42$ jr> 
i^p.bffi............ » » ,jid2Mfyfcii*tejB#j*o<âssi« 
'Jis>* Lafbtte.,., H7o » Paris a Lyon .,. 435 » 

• ftl^Ynï«rî
!

; /.'.'.: lSttU < \ ' iyOn
,!

4
;
^gLn''.'• ■ ' » l 

'itwÉMtlià^Dh *Ji«.i Kl liril *br«è*irit'*-10élri(...-J
i
»d.'-' 'lin » 

Siint -«ért6fcin"JC....-m-, ,;-847 iO . «or&ain i»<MilB»te'V.V'J.'A'b 'Jtollm 

■ 'Aude de M6 Bourgeois, notaire à la Guillotière j 

' f Rhône!. 

ï\RRiaill? M PT \fM VENTE À RAMIABLE
' P

AR 

lill)UlyUIj uli rL/ilnEli licitation et pour cause 

de dissolution de société, aux enchères et au ' 

comptant, d'un établissement servant à une fa-

brique de plâtre, situé rue Madame, n, 88, eu 

face du pont de l'Hôtel-Dieu , à la Guillotière. 

^ Cette fabrique , en pleine activité et jouissant 

d'un jolie clientelle qnirest appelée chaque jour à 

grandir, est montée avec économie entière de 

uibustible pour la calcination du gypse. Elle est 

sisceptible, sans aucuns frais nouveaux, de pro-

dwre-cent cinquante sacs de plâtre par jour, et 

c-Hre un rapport des plus avantageux. 

Cet établissement est parfaitement et solidement 

™nnté.li
 se

 recomma(j|d^ soit par sa^ositiefl-fieu-

(Çuse au centre de la consoBtmation, soit pur la 

quaîlté toujours régulière èt C6nnue#u"ne
iv
l)onne 

¥Wicatiori; soit enfin par les commodités de sa l'sposiiion, qui consistent, indép%*dammenl de la 
brique de plâtre, en : 

lo Deux haugars, dont un grand entièrement 
05; en plotets et bois, servant d'entrepôt, de ma-

*Kil), d'écurie et de feil, et un autre situé de-
aJt les fours, servant à abriter les produits, 

"s sont montés sur maçonnerie et tous deux re-
co

;iverts en tuiles creuses*. 

*° Une petite habitation en pierres, pisé et bri-

Ijuetage, recouverte en tuiles creuses, et servant 

imitation
 a

« principal ouvrier. 

vi

i0
 Un comptoir en maçonnerie et briques, di-

To^?
 deux

 P
ièces

 carrelées et meublées. 
* Un four à cône renversé en maçonnerie, ser-

5! Ji^^^ltmatiou du plâtre pour fumer. 

bpr, 018 chttvaux avec leurs harnais, deux tom-
baux a un cheval. 

6° Trois mille sacs vides en très bon état de con- ! 

servation. . t .". 

7°Tous les ustensiles, tels que ringards, pioches, 

pelles, grilles à crible, hectolitres, brouettes, con-

ches et molletons sans emploi, blutoir avec cy-

lindre, recouvert en toile métallique, propre à 

fabriquer le sulfate surfin, bascules, etc. 

8° Une jolie maison d'habitation composée de 

deux étages, de grandes caves et de grands gre-

niers, avec terrasse ombragée et beau jardin en 

plein rapport et entièrement clos ainsi que tout 

rétablissement. 

Toutes ces constructions et ces objets reposent 

sur une masse de terrain appartenant aux hospices, 

et le bàil,im bénéfice duquel on serait subrogé, 

est encore de sept années et demie à partir de la 

Saint-Jean prochaine, et par le bénéfice des sous-

locations des parties de la masse non occupées 

par l'établissement, elles sont affranchies de tous 

frais de location. 

Mise à prix : 1%,000 fr. 

Cette vente sera faite le vendredi trente avril 

courant, à midi, en l'étude et par le ministère de 

M6 Bourgeois, notaire à la Guillotière, où est dé-

posé le cahier des charges , dont une copie est 

aussi déposée chez M. Phily, place Saint-Nizier , 

n. 4, à Lyon, dont les bureaux sont ouverts tous 
les jours non fériés, de onze heures du matin à 

quatre heures du soir. (6132) 

Etudes de M* Hennequin, notaire à Lyon, rue La font, 
n. 2, et de M« Potier, notaire à Paris ,,ruelliiche-
lieu, n. 47 bis. 

ADJUDICATION 5E± t 
société, le mardi 11 mai 1847, à midi, en la 

chambre des notaires de Paris, par M0 Potier, l'un \ 

d'eux, 'e l'usiNE A GAZ de la ville de Lorient 

; Û ~—R" 

(Morbihan), et du droit exclusif d'éclairer par le 

gaz ladite ville jusqu'au 1er septembre 1864. 
Mise à prix 150,000 f. 

S'adresser : 1° à Me Potier, notaire, dépositaire 

du cahier des charges; 

2° Au juge de la liquidation, chez M. Dubrut, 

rue du Faubourg-Montmartre , 13., ou chez M. 

Blondel, rue .des Filles-Saint-Thomas, 7 ; 
3° A Lorient, à Me Dubouetiez de Kpirgnen, no-

taire; , , 

4° A Lyon, à Me Hennequin, notaire, rue Lafont, 

ADJUDICATION 
le mardi 18 mai 1847, à midi, en la chambre des 

notaires de Paris, par M« Potier, l'un d'eux, de 

['USINE A GAZ de la ville de Cherbourg, iensetnble 

du droit exclusif d'éclairer par le gaz ladite ville 

jusqu'au 1er j
anvier

 ,
18

66. 

Mise à prix 150,000 f. 

S adresser : 1» à M« Potier, notaire, dépositaire 
du cahier des charges ; 

• 2° Au juge de la liquidation, chez M. Dubrut, 

rue du Faubourg-Montmartre, n» 13, ou chez M. 

Blondel, rue des Filles-Saint-Thomas, 7 ; 
3° A Cherbourg, à Me Morin, notaire ; 

4° A Lyon, à M« Hennequin, notaire, rue Lafont, 

«° 2- (667S) 

4L.Z,OOO f, à gayner, 

A |>rn pour cause de maladie.— La 

A vLULil suite d'une liquidation im-

portante ne se composant que de rentrées assu-

rées et pouvant offrir, en imoins de quinze à dix-

huit mois, un bénéfice net d'environ 45,000 fr. 

Il serait nécessaire que la personne, qui se 

chargerait de la suite de cette affaire ne fût pas 

étrangère à la comptabilité, qu'elle pût disposer 

de 12a 15,000 fr.,et qu'elle pût offrir des garan-

ties pour une sornm.e à peu près double. U pour-

rait y avoir de l'occupation pour deux personnes. 

S'adresser franco à Me Thimonnier aîné, huissier 

près le tribunal «ie
1
Goi«

(
msbs^vnttftJtanlfertte, 28. 

 j, : :\> ■■vv.y (2200) 

A VrUnRV r** de départ. — 
ri w MIM.ÏI.I; ,v$z<mu PROPRIÉTÉ, 

sise sur le coteau de BeXAir,. près.Bourg (Ain], en 

façade r^li^^e? Brfe*/'Jyafi*?-rrlatsori de uidltre 

«t logement de jardinier, terre, pré, vigne, jar-

<wi, arbres fruitiers en bon rapport, pour entrer 

eïi jouissance de suite, avec facilité de paiement. 

S'adresser, pour plus amples détails, à M. Ba-

taillard, cours Trocadéro, n" 5, au bureau de ta-

bac, et à M« Suffet, notaire à Bourg. (397) 

FONDS D'EPICERIE w'SSi 
landé, existant depuis quarante ans, et situé dans 

la plus belle position de Lyon. — S'adresser, rue 

de Bourbon, 36, au concierge. (394) 

a ■ f\lir à Vaise , dan» l'ancien clos 
» LUULSI dé'la Duchfire, prh la route 

de Paris.—MeuxIHÀIsoMs de Campagne, 

avec clos distincts, renfermant de belles eaux vi-

ves et jolis ombrages. 

S'adresser, pour les visiter, au jardinier de la 

maison voisine. ^ (2194) 

A IflSI M
*
 CLAVEL

 P
rev

>ent les personnes qui 
H 1 auraient des chevaux à mettre au vert 

qu'il a des écuries propres à les recevoir. 

S'adresser chez M. Fonze, quartier Saint-Amour, 
', à la Guillotière. (473) 



Librairie scientifique et médicale de CHARLES SAVY jeune, place Louis-le-Grand, U. 

lESTOlRE DE LYON 
DEPUIS LA RÉVOLUTION DE 1780; 

PAR J. MOKia. 

Trois volumes in-8». - Paris et Lyon, 1847. — Prix : 21 f. - Le tome II contient les événe-

ment du 29 mai, et le tome III le siège de Lyon. I
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CHEMIN DE FER 
DE SAINT-ÉTIENNE A LYON. 

L'administration a l'honneur de prévenir le public que le service d'été commence le l" mai 

prochain, et sera composé : 1» de huit trains allant tous les jours de Lyon à Saint-Etienne et de 

Saint-Etienne à Lyon ; 2° de deux trains particuliers, pour les dimanches et jours de fêles, allant de 

Lyon à Givors et de Givors à Lyon. 

Départs de Saint-Etienne (à la station de Bérard). 
Trains descendant de Saint-Etienne à Lyon. SiliïpSi 

l" train, à six heures du matin. 3* train, à cinq heures du soir.^yW^jX. 

2» train, à midi. 4
e
 train, à minuit. ^ 

Départs de Lyon (à la station de Perrache). Jf 
Trains montant de Lyon à Saint-Etienne. 

|* train, à six heures vingt minutes du matin. 3
e
 train, à cinq heures vingt minutes au soir. 

2
e
 train' à midi vingt minutes. 4

e
 train, à minuit. 

Trains des dimanches et jours de fêtes entre Giws ét Lyon. 
De Lyon (Perrache), à dix heures vingt minutes du matin. 

De Givors , à sept heures trente minutes du soir. (2204) 

 ■ \ ~ 

Etude de M° Brun, avoué licencié à Lyon, rue du Bœuf, 
n. 51. 

TEME EN WEITX. ROTS, 

SAUF ENCHÈRES GÉNÉRALES SUR LES DEUX 10TS 

RÉUNIS, 

Par ie ministère de Me Besson, notaire à Saint-

Symphorien-sur-Coise (Rhône), 

En l'auditoire de la justice de paix de ce canton, 

D'IMMEUBLES 
Us consistent en maison d'habitation et d'exploi-

tation, corps de domaine, terres labourables, 

prairies et bois, situés au lieu deTrutigneux, com-

mune d'Aveize, canton de Saint-Symphorien, ap 

partenant aux enfants mineurs de Pierre-Marie 

Mure, dépendant de la succession de ce dernier. 

Adjudication au dimanche 9 mai 

t» 17, à deux heures du soir. 

Mise à prix du l«r lot 4,000 fr. 

Mise a prix du 2e lot 5,000 fr. 

Pour extrait : Signé BRUN. 

Pour plus amples renseignements, s'adresser à 
Me Besson, notaire à Saint-Symphorien, et audit 

M« Brun. (4638) 

Etude de M' Trouvé, avoué à Lyon, place des 

Carmes, n. 5. 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE , 

Par-devant le tribunal civil de Lyon, 

le 15 mai «847 , 

MME MAISON 
S\s« à IJ^OU, S\U(VV. 4A$OW<J<(TO\, u. 113. 

Elle se compose de caves , rez-de-chaussée , 

quatre étages et greniers, et appartient au sieur 

Etienne Gagnieur. 

Mise à prix 20,000 f. 

S'adresser, pour plus amples renseignements , 

audit Me Trouvé, avoué poursuivant. (5379) 

Etude de M' Guillermain, avoué à Lyon, rue de la 

Loge-du-Change, 4. 

VENTE 
En l'audience de» criées «du tribunal civil de Lyon 

le samedi 13 mai 1847, à midi précis, 

D'UNE MAISON 
AVEC TERRAIN ATTENANT ET DÉPENDANCES. 

S'vvuîs à Va, &MUOVW,Ï«,, nt fiUss&wA,, à VautjU 4,5, 

Va, vue, 4e& K^w^e,*. 

Cette maison, de "construction neuve, composée 

de caves, rez-de-chaussée, premier et second 

étages et greniers, dépend de la faillite de M. 

Pierre Guillon, menuisier, qui l'a fait construire 

l'année dernière. 

Elle offre un placement avantageux. 

Première mise à prix 6,000 f. 

S'adresser, pour les renseignements , à Me 

Guillermain, avoué, ou à M. Vallée, syndic de la 

faillite Guillon , demeurant à Lyon , rue Port-

CDarlet. (4921) 

il VENDRE ÏÏL-iœS t 
cette ville, garni d'un beau mobilier et situé dans 

le centre de Lyon. On donnera des facilités pour 
le paiement. 

S'adressera Me Morand, notaire, rue Saint-Do 
mi ni que, 17. (463) 

Etude de M* Rombau, avoué à Lyon, rue de la Cage, I 
j - «° 15. | 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE, 

Par-devant le tribunal civil de Lyon, 

en trois lots séparés, sans enchère générale, 

•i . - ' ■■('; t .0^ '--in" -'\ « 

TROIS EMPLACEMENTS DE TERRAINS 1 

SITUAS A LA GUILLOTIÈRE. 

1er Lot. — Un emplacement de terrain propre 

à recevoir des constructions, situé à la Guillotière, 

rue Saint-Michel, delà contenance superficielle J 
de 401 mètres 6 centimètres carrés, confiné au 

midi par la rue Saint-Michel, à l'orient par la 

maison Rival, et à l'occident par un terrain à 1 

M«« Jolivet. 

Mise à prix : deux mille francs ; ci.. 2,000 f. 

2ma Lot. — Un emplacement de terrain propre 

à recevoir des constructions, situé même rue 

Saint-Michel, de la contenance superficielle de 

481 mètres 20 centimètres carrés, confiné au 

nord par la rue Saint-Michel, à l'orient par les 

maison et cour des mariés Terrât, au midi, partie 

par un terrain appartenant ou ayant appartenu 

aux enfants d'Antoine Creuzet, et partie par un 

terrain appartenant ou ayant appartenu à Mme 

Plasse, et à l'occident par un terrain aux consorts 

Rochon. 

Mise à prix : deux mille francs ; ci.. 2,000 f. 

3me Lot. — Un autre emplacement de terrain 

propre à recevoir des constructions, situé à l'an-

gle de la rue Creuzet et de la rue Croupisson, de 

la contenance superficielle de 471 mètres 55 cen-

timètres carrés, confiné au midi par la rue Crou-

pisson, à l'occident parla rue Creuzet , au nord 

par un terrain aux enfants d'Antoine Creuzet, et 

a l'orient par un terrain à M
ME Rochon. 

Mise à prix : deux mille francs ; ci.. 2,000 f. 

Ces immeubles ont été saisis au préjudice de 

Jean-Henri-Joseph Faure , propriétaire, demeu-

rant ci-devant à la Guillotière, cours de Brosses, 

14, et actuellement sans domicile ni résidence 

connus. 

L'adjudication définitive aura lieu en l'audience 

des criées du tribunal civil de Lyon, Palais-de Jus-

tice, place de Roanne, le samedi 8 mai 1847, à 

onze heures du matin. 

S'adresser, pour les renseignements : 

1° A Me Rombau, avoué, rue de la Cage, 13-

2° A M°Coste, notaire, rue Neuve, 7 ; ' ' 

I 3° Au greffe du tribunal civil de Lyon , où est 

I déposé le cahier des charges. (5041) 

Etude de M° Fauclté, huissier à Lyon, quai Humbert ' 
n» 12. 

VENTES JUDICIAIRES. 

Le lundi trois mai 1847. à dix heures du matin, 

il sera procédé à Lyon, place Salhonay, à la vente 

aux enchères publiques et au comptant d'objets 

mobiliers, tels que secrétaires, commodes, tables 
glaces, horloge, etc. (3196) ' 

Même élude. 

Le lundi trois mai 1847, à dix heures du matin 

il sera procédé à Lyon, place des Terreaux à la 

vente aux enchères publiques et au comptant 

d'objets mobiliers, tels que glaces, guéridon chai-

ses, commodes, table de nuit, bureaux bois'sapin 

pour écoliers, poêles en fonte, etc. (3197) 

A LOIIPR I
*

PO
»
,,

'
1
«*« disposée pour 

" «»■ w «U ni H établissement industriel. Cette 

propriété, située à Cuire, sur ta route de Fontaine 

et en face d'une rampe descendant à la Saône se 

compose de bâtiments d'habitation, bâtiment d'ex-

! ploitation , avec, grandes et belles caves source 

| d'eau vive, cours et hangar.-S'adresser à M ffa-
• chat, rue Royale, I. çjMfà 

Maisons Compagnie Générale des
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A Nantes, H. L. Petit lils aîné, quoi Tu * A Rouen, M. Paul Duchemin 
renne- =s=M»-e= A Lyon, MM. Gonon uls et Vrna 
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A Pans, M. V. Suchet, gare d'Ivry, au che- u
T

 I/l'ON. A Rivc-de-Gier.tMM. Gonon fil, „, » 
min de fer. A Givori, (la gare du c!>oW j roMt, a 

A Roanne, M. E. Naudin, quai du Bassin — «"J 0 err— A St-Chamond,) " ™ fet. 

ATis au Commerce. A St-Et— T &$Ë& & 
Orléans, le 20 avril 1847. 

Nos services sur la haute et basse Loire recevant une impulsion nouvelle de notre accord avec-

chemin de fer de Tours, dont les avantages de vitesse se complètent par l'économie de la voie fluvhi 

nous avons l'honneur de faire part au commerce que nous doublons nos départs sur Nantes, Orlé 

et Paris. ' aas 

Nos départs sur Roanne et Lyon, mis en rapport avec les besoins, continueront provisoiren™ i 

d'avoir lieu le jeudi de chaque semaine. Les marchandises seront reçues la veille jusqu'à qu^"
1 I 

heures du soir. e 

Les marchandises qui transiteront par le chemin de fer de Tours seront affranchies des frais rj 

mise à terre que le commerce payait à Orléans. 

Nous réservons un service spécial entre Nantes et Orléans, desservant le littoral pour les
 mar 

chandisesdont la vitesse n'est pas une condition absolue. 

Les fers de la haute Loire seront rendus à jours fixes par les canaux et par nos bateaux remor-

queurs. 
Notre nouveau tarif est sous presse pour paraître prochainement. 

MOREL ET C». (2205) 

■■■MHaMBKnM^^^^H de PAUL GAGE, pharmacien à Paris,
 rue

 J 

BBBHr^^n^^^nWWw^^^Tj M 1 H Approuvés par les FACULTÉS U> Médecine et de 
M II 3j|| U R B f[ 1 Jg I f M L \ * JE Pharmacie. Il résulte de dix années d'expériences 
mi% nmjn'^Tf^^Tnr^^^J^^^^i^ p

tf
M.--...~. -y-

 ces
 pectoraux, qui ne contiennent DUS 

y tfMafw (Hrf9f\EBl]0r^9*¥- Wlèf lj n& d'opium, sont li! remède le plus puissant pour goéiir 
ou ÎSjïîîeî îëâ iiijlMiuuuiioiis Ue poitrine, ta xoux, ies r/iu//ies,les catarrhes, l'enrouement, les MAUX de GORGF 

et surtout la PHTHISIE PULMONAIRE. 

Dépôts, a Lyon, aux pharmacies Vernet, André et Lardet , et chez tous les pharmaciens et y<>
 r 

parfumeurs du département. — On refusera tous flacons ou boîtes qui ne porteraient pas ma ^
u
^9

(
% 

signature : ■ (7652) 

MALADIfiS SECRÈTES. 
Guérison prompte et sans rechute des maladies de la peau et du sau^ , spécialemeot des écoulements, si 

anciens rpi'ils soient, et réputés incurables. Traitement gratis, si l'an n'est pas guéri eu cinq ou dix jours sans 

aucun régime. Le remède est garanti végétal, ^sXTaatT DS SAt.SCPARail,t.D et POUDRE DXURÈTIQUB.) 

A la |)lnr uacie BERrR.VW, ul ice fiiïtlecur, ( t, à Lyon.—Dépôts : à Pari*, ru,: du Grand-Chantier, 7; à Toulon, rue 

Bonnefoi, "2 ; i Toulouse, ru," te l'Orm Ï-S à GrenoDh, rjW Viéu'x-Tésûhtes.—Ou fait des envois. (Affranchir.) (4"246l 

I VENDRE ièueteUïreadc; Wï 
, au v ineckleiibourgeois , bien dressés, 

larfaitement pareils, âgés de quatre ans. 

S'y adresser. (2197) 

A UCMÎ%DC une Machine et 
A f E,NUht Cliandière à va-

leur de trois chevaux, toute placée dans un 

>eau local dont on céderait le bail au besoin. 

S'adresser chez M. Tranchât fils, rue des Pier-

es-Planiées, u° 8, à Lyon. (471) 

MAISONS DE CAMPAGNE 
A vendre aux environs de Lyon. 

A Sainie-Foy,Ecully, la Demi-Lune, Oullins, St-

Genis, Cuire," Collonges, Saint-Didier, l'Ile, Vil-

leurbanne, Monplaisir, Charbonnières, etc., dans 

les prix de 8,000, 10,000, 15,000, 25,000, jus-

qu'à 50,000 fr. 

S'adresser à la Régie Immobilière, rueBât-d'Ar-

gent, 12. - (469) 

A l fT^llîTîût de suite, pour cause de départ. 
LUULu — Une suite de bail de deux 

ans d'un appartement de cinq pièces agen-

cées, cave et grenier, situé rue de Puzy, n° 8, au 

3» étage. On réduirait à 400 f. le loyer qui est de 

600 f. par an. — S'y adresser. (2207) 

mo Une maison de commerce demande 

\ des voyageurs pour la représen-

\jt ter. Appointements fixes et bonnes 

remises. On exige une bonne tenue.— S'adresser 

à M. Honoré, de neuf heures du matin à onze heu-

res.rue Saint-Dominique, 14, chez le pelletier. (21) 

ï% IW'Tf Ayant quelque chose de grande 

<ât» IH 4&wa#3> importance à communiquer à 

Mllc Jenny Roussy, d'Orbe, canton deVaud(Suisse), 

dont on ignore le domicile à Lyon, où elle habite 

depuis cinq ans, on la prie, dans son intérêt par-

ticulier, de se rendreau plus tôt chez M. Reynaud, 

place du Concert, n° 9. (472) 

VÉSICATOIRES. 
Fabrique de papier épispastique perfectionné 

pour entretenir les VÉSICATOIRES et les MOUCHES 

DE MILAN. — Se vend à la pharmacie de J. A. 

Gastoud, rue Saint-Dominique, n° 6, à Lyon. 

(470) 

l'niisenieiil «les V6>i<'ntoirr», facile, 

régulier, inodore, avec l'APlER et compresses 

chez MM. les pharmaciens.—' SE'MÉHER DÉS 

COISTREI-'AÇOINS. (7381-8064) 

VARICES, BAS LEPERDR1EL 
élastiques en caoutchouc. Soulagement ou guéri-

son. A Paris, faubourg Montmartre, 78. Ici, dans 

les pharmacies. (7374- 8072) 

CHOCOLAT DESMÎÈRÉS 
P1IROA.TIV A I.A MAfiXl'iSlK. 

Efficace et très ngrénble à prendre, il a t'asj,<-i-t et la saveur 

d'un bon chocolat. On le prend avant oii après le repas , 

sans rien changer à sa manière de vivre. Pris .à petite dose , 

il détruit la constipation avec la plus heureuse réussite. 

Prix : 1 f. 50 o, la tabletle. 

Dépôt chez MM. ISouciui, place'du Change ; Sun,s , rue 

Saint-Joseph ; BOISSOXXKT , à là QilïUoïîère ; lUvi-ur.iins, J 

Vaise; RÉVERSION , à la Crois-Rousse. !' (**') 

A %l£^in^E' à partir du 15 mai, dans 
W St.ilSLlflE., les bureaux de M.Astier, 

à Jailleu près Bourgoin, iiluHieiars milliers 

de peupliers d'Italie de 30 ans, par lots 

de 100, 200, ou en totalité , suivant la volonté de 

l'acquéreur. Ils sont plantés sur les canaux du 

marais de Bourgoin , depuis Jamezieu jusqu'à 

Saint Chef. —On donnera des délais convenables 

si l'on offre des garanties suffisantes. (2195) 

PROCÉDÉS-RUOLZ. 

DESIR ET ÂRQOluHE, 
SEULS COHaSSSI0111!AIRES. 

Fabrique el Magasin, rue Tramassne, ««.—ïagasiis 

place dea Terreaux, 19. 

Couverts de tous genres argentés et en vermeil, 

imitant parfaitement l'or et l'argent-, candélabres, 

lustres, réchauds, cafetières, théières, chocola-

tières, pone-bouteilles, plats ronds et ovales à 

filets et contours, plateaux unis et damasquinés, 

etc., etc., et en général tout ce qui concerne le 

service des maîtres d'hôtel, des cafetiers et des 

restaurateurs. 
On remet à neuf les bronzes et les vieux plaqués, 

On expédie pour la France et l'étranger. 

Bronzes et vases sacrés d'église en modèles lui 

variés. (6300) 

SIROP PECTORAL DE 1.AG0ES, 
an Moii de Veau > 

POUR RHUMES, GRIPPES , ENROUEMENTS ET IltM-

TATIOÎNS DE POITRINE. 

Ce Sirop, composé en 1784, est le type de ton* 

les médicaments de ce genre préparés depui* 

cette époque ; ses propriétés calmantes et 

pectoranles lui ont toujours sur eux conserve 

une supériorité incontestable et une préfère
1
'
06 

méritée 

A Lyon , chez l'inventeur MACORS , phar^cie 

Macors et Guilleminet, rue Saint-Jean , 

Paris, pharmacie Fayard, rue Montholon, lo
: 

y trouve également le véritable Sirop Vermifu-b 

pour les maladies des enfants. 

Dépôts à Kiyoni 

M. Vernet, pharmacien, aux T
me;luX

'
Pr

éfec-
M. Lardet, pharmacien , place de la» 

ture. (&
419

) 

COQUAIS. 
9 àLyon, rueSaijit-Côme. aup^ 

Couverts argèntés parles 
cédés de M. ucRoo z. avecj 

po.nçon de garantie de 60 et 72 gramme* 

par douzaine, — Aux mêmes PW|^|^ 

BATEAUX"! VAPEUR 
DE e-A SâOlVE. 

SERVICE D'ÉTÉ A DATER DO Wjg 
Départs tous les jours du qdai'de la i .

 <}
 ̂  

Pour CÏIALON et route, a 5 heure: ^ 

res du matin . <oir. 
i, n.rnv .„ „m,iê h 1 heure du 

LYON.—(MPRIMERIK DP. «OUHSÏ |r5 
Ru* d. I» Houladltn», vm 


